
Le récit de carrière de Gilbert Santel

Contexte et conditions de son recueil

La  carrière  de  Gilbert  Santel  s’est  largement  articulée  autour  des  problématiques  de
modernisation de la Fonction Publique et  plus généralement  de décentralisation de l’Etat.
C’est principalement pour éclairer cette expérience que nous avons décidé de conduire ces
entretiens. Mais la carrière de Gilbert Santel est très riche et ses engagements syndicaux, ses
responsabilités dans le champ urbain comme au service des autoroutes permettent d’apporter
des  éclairages  différents  sur  des  politiques  largement  abordées  dans  les  monographies  de
Pierre Mayet et Jean Frébault, comme dans celle de Jean-Claude Boual.

Les 10 entretiens ont été conduits de février à décembre 2008, alors que Gilbert Santel était
président de la 5ème section « aménagement des territoires » du Conseil général des Ponts et
Chaussées. Ils ont été enregistrés dans son bureau.

C’est avec scepticisme que Gilbert Santel s’est engagé dans cette entreprise ; il en a cependant
très vite accepté le principe.

Chaque  entretien  a  été  préparé  par  un  questionnaire  dont  le  contenu  faisait  l’objet  d’un
échange  à  la  fin  de  l’entretien  précédent.  Gilbert  Santel  demandait  à  consulter  certains
documents  pour  enrichir  sa  mémoire.  La  documentation  du  ministère  a  été  chaque  fois
sollicitée avec succès.

La transcription écrite des entretiens n’a pas appelé beaucoup de corrections et Gilbert Santel
a tout de suite donné son accord pour qu’ils soient mis à la disposition des chercheurs.
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